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Brindas, le 10 juillet 2024 

 

 

 

Lors du conseil municipal du 8 juillet dernier, le maire a présenté une délibération pour valider une maîtrise d’œuvre 

concernant l’aménagement du parc des sports. Décidément, le parc des sports devient une obsession pour le maire ! À 

croire qu’il souhaite à tout prix construire quelque chose sur cette parcelle. En espérant que ce ne soit pas par pure 

vengeance suite à l’abandon du projet d’EHPAD…  

 

Après 10 années sans se soucier de la politique sportive de notre commune, il annonce, à 18 mois des prochaines élections 

municipales, sa volonté d’aménager le parc des sports, alors qu’il souhaitait en faire un EHPAD, il y a encore quelques 

semaines… 

Intéressante idée dans l’intention. Cependant, une nouvelle fois, cela se fait sans aucune concertation avec les habitants.  

 

En effet, le maire, pour se faire réélire en 2020, avait promis aux brindasiens un pôle sportif aux alentours du collège en 

intégrant notamment, la construction de 4 courts de tennis, dont 2 couverts. 

 

Aujourd’hui, il change complétement d’avis, une nouvelle fois ! Dans la précipitation et n’ayant plus les moyens de réaliser 

sa promesse, il recommence en engageant des travaux non prévus au plan de mandat. Nous rappelons que les finances 

communales ne sont plus saines, à cause, de l’endettement maximum de 19.5 années de la commune suite à la dérive et 

au dépassement de près de 4 millions d’euros de la dépense de l’extension de l’école. (9 millions d’euros au final). Sans 

compter, un dépassement de 130 000€ du budget de la salle du chapitre (de 220 000€ estimés, la dépense a été d’environ 

350 000€ euros, sans compter les travaux réalisés par les services techniques de la commune.) 

 

Cette maîtrise d’œuvre est estimée à 88 000 € HT, au minimum, et sera réévaluer en fonction du montant total des travaux 

(coût prévu à 7.34% du montant total des travaux). Une maîtrise d’œuvre pour faire quoi précisément ? Couvrir deux 

courts de tennis existants avec une bulle, et l’agrandissement du bâtiment du Dojo. L’idée de créer des terrains de tennis 

couverts et d’agrandir le Dojo est pertinente, car cela permettrait aussi la réhabilitation d’un bâtiment communal laissé à 

l’abandon depuis de nombreuses années et une pratique du tennis dans de bonnes conditions. Le montant des travaux 

sera estimé à environ 1 100 000€ , alors qu’une étude réalisée il y a plus de deux ans, chiffrait ses travaux bien au-delà. En 

espérant qu’une autre dérive financière sera évitée. 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE  

QUELLES SONT LES PRIORITES DU MAIRE ?  

LE MAIRE NE RESPECTE PAS SES ENGAGEMENTS, CELA DEVIENT UNE HABITUDE ! 
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Cependant, est-ce la priorité communale ? Le maire a fait le choix de ne pas investir pendant 10 ans dans le sport et 

aujourd’hui il se réveille et veut en faire une priorité alors que notre salle des fêtes part en lambeaux et n’est plus aux 

normes. Elle est utile à un nombre plus important de brindasiens. La priorité est là, il nous semble ! 

 

À ce jour, le maire investit sur des choses n’étant pas dans ses promesses et endette la commune au maximum ! Tout 

cela sans aucune concertation avec les brindasiens ! Voilà ce que la population reproche aux élus de manière générale ; 

ne pas tenir ses engagements et décider pour eux et leur avenir sans les inclure ! Nous en avons une parfaite illustration 

en ce moment avec notre maire ! 

 

Nous avons donc refusé de participer au vote de cette maîtrise d’œuvre et nous avons lancé une consultation à destination 

des brindasiens sur la thématique du sport et du loisir. Ces domaines méritent une vraie réflexion et une réelle ambition 

portées par la commune, mais aussi l’intercommunalité. Le sport et le loisir sont des enjeux cruciaux pour le lien social, ils 

ne doivent pas être traités à la va-vite sur le coin d’un bureau en mairie ! 

 

Notre méthode et notre conception du rôle d’élus municipaux, se veulent d’être au plus près des brindasiens et dans 

leurs intérêts, à l’inverse du maire qui engage et endette la commune en décidant seul dans son bureau ! 
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